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1. Objet 

La présente politique garantit aux personnes en situation de handicap l’accès aux formations de 

BKONSULTIS et l’accompagnement spécifique en lien avec leur handicap. 

En tant qu’organisme de formation engagé, BKONSULTIS, au travers de sa politique d’accessibilité, 

garantit à toute personne en situation de handicap l’accès aux formations en bénéficiant d’une prise 

en charge adaptée, de l’écoute attentive et de l’orientation vers la solution la plus adaptée. 

2. Référent handicap 

BKONSULTIS s’appuie sur une référent handicap : Krystel BRAVO, contact privilégiée dès qu’une 

situation particulière nécessite une analyse spécifique. 

3. Engagements 

BKONSULTIS s’engage fermement sur les axes suivants : 

❖ Non-discrimination : nous nous engageons à respecter le droit fondamental à légalité des 

chances pour toutes les personnes, la participation et la citoyenneté des personnes en 

situation de handicap. 

❖ Accompagnement personnalisé : chaque apprenant a des besoins spécifiques en matière 

d’accessibilité. Nous nous engageons à adapter notre accompagnement pour répondre à ces 

besoins de manière spécifique et efficace. 

❖ Formations en présentiel : nous nous engageons à veiller à l’accessibilité des locaux et des 

installations, lorsque nous sommes décisionnaires du lieu de formation.  

❖ Sélection des intervenants : nous nous engageons à travailler avec des intervenants 

sensibilisés à la prise en charge des situations de handicap afin de garantir à nos apprenants le 

meilleur accompagnement possible. 

BKONSULTIS s’engage à l’amélioration continue de l’accessibilité aux formations pour tous, 

notamment en matière d’accueil et de sécurisation des parcours. 

 

La présidente, 

Krystel BRAVO 

 


